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  Pays d’Ancenis Cyclisme  44 

 101 rue des Hauts Pavés 

 44150 – Ancenis-Saint-Géréon 

 SIRET : 881 464 531 00014 

 
E-mail : contact@pac44.fr  
Site : http://www.pac44.fr/ 

Facebook : Pays-d’Ancenis-Cyclisme-44 

 

 

Protocole concernant la course cycliste « Grand Prix Edouard LEGAL » à Mésanger 

le 11/04/2021 

I. Engagement, limitation du nombre d’inscrits et 

proportion de public prioritaire : 

- Nombre total de participants limité à 200 coureurs ; 

- Nombre de places réservées au public prioritaire : 150 ; 

Pour rappel par « public prioritaire s’entend : 
=> Les cyclistes inscrits sur les listes de Haut-Niveau (Elite, Senior, Relève), Collectifs 

Nationaux ou Espoirs par le Ministère des Sports 

=> Les cyclistes inscrits dans une structure du Projet de Performance Fédérale de la FFC et 

identifié dans le Portail de Suivi Quotidien du Sportif (PSQS). 

=>Les cyclistes ayant un contrat de travail (CDD ou CDI) portant sur leur activité cycliste, 

qu’elle soit reconnue de haut niveau ou non. 

=>Les cycliste seniors (+18 ans) des effectifs déclarés 2021 des équipes de Nationale 1 Route, 

DN1 BMX, Team VTT DN1 UCI et de Marque UCI ou E-UCI, Equipes professionnelles cyclo-

cross UCI, Equipes cyclo-cross UCI et Team cyclo-cross FFC. 

=>Les cyclistes détenteurs d’une licence 1e catégorie FFC (année 2021) 

- Engagement obligatoire via la plateforme FFC Cicleweb, aucune inscription sur place même 

si des places restent disponibles après la clôture des engagements en ligne ; 

- Rappel de la procédure FFC au 20/02/2021 : 

a) De l’ouverture des engagements à J-6 

Seuls les licenciés de la liste prioritaire seront autorisés à être sélectionnés pour 

engagement sur l’épreuve considérée. 

Au niveau du système d’engagement, cela se traduira par un filtrage automatique et 

transparent des licenciés du club / équipe / région répondant à la fois aux 

contraintes de l’engagement tel que prescrit dans la DOE, et à l’appartenance à la 

liste « prioritaire ». 

b) De J-6 à J-3 

L’ensemble des licenciés (y compris le public prioritaire) répondant aux contraintes 

de l’engagement tel que prescrit dans la DOE pourront être sélectionnés. 

Un quota flottant sera institué pour que cet effectif « hors prioritaire » ne puisse pas 

dépasser 50% de l’effectif total des engagés sur l’épreuve. 
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Ce quota sera calculé dynamiquement afin de faciliter la gestion et les éventuels 

ajouts de licenciés prioritaires au niveau des engagements. 

c) A partir de J-3 

Dans le cas spécifique des épreuves instituant des quotas pour les clubs, ce quota 

pourra être réajusté à la hausse afin de pouvoir favoriser la participation sur 

l’épreuve. 

Cette modification restera manuelle et devra être intégrée directement dans 

Cicleweb dans les paramètres de l’épreuve sur demande des organisateurs. 

II. Retrait des dossards, remise des récompenses, remise 

des dossards : 

- Un référent par équipe est désigné pour retirer l’enveloppe équipe :  

Dans cette enveloppe sera inséré : les dossards pour chaque membre de l’équipe, une fiche 

de contact afin de pouvoir joindre l’organisateur après la course en cas de cas positif à la 

COVID19 décelé après la course.  

En retour le référent rempli la fiche contact mise à sa disposition afin de pouvoir être joint 

par l’organisateur. Cette fiche est à remettre par mail à l’organisateur au plus tard le samedi 

10 Avril à 20h à florian.lheriaud@pac44.fr 

- Le retour des dossards est effectué par le référent équipe et les dossards déposés dans une 

boite spéciale prévue à cet effet où ils resteront minimum 15 jours avant leur désinfection 

et leur tri. 

- Remise de récompense : il n’y aura pas de remise de récompense après la course. La remise 

des primes gagnées sur la course (préalablement validée par l’arbitre FFC) seront envoyées 

par chèque la semaine suivant la compétition afin de limiter les échanges physiques. 

En cas de récompenses dématérialisées (précisées avant le départ), leur envoi sera réalisé de 

la même manière. 

 

III. Huis-clos, port du masque, respect des gestes barrières 

et distanciation sociale : 

 

- Le port du masque est obligatoire sur l’ensemble du circuit et dans l’ensemble de l’espace 

public ; 

- La compétition s’effectuera à huis-clos : aucun public n’est admis dans la zone de départ 

arrivée, 150 avant et après la ligne, la zone de huis-clos sera matérialisée et indiquée par des 

panneaux d’affichage. Les équipes participantes sont invitées à limiter au strict minimum le 

personnel accompagnant; 

- La zone de départ arrivée est réservée aux organisateurs et bénévoles ; 

- La distanciation sociale devra être observé avec une distance d’1m entre chaque 

personne ; 

- Le podium est limité à 5 personnes et sera ouvert sur 2 de ses 4 cotés afin d’en assurer une 

bonne ventilation. 

- Des distributeurs de gel hydro-alcoolique seront à disposition des organisateurs, bénévoles 

et référents au point d’entrée et de sortie de la zone de huis-clos. 
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- Port du masque pour les compétiteurs ; 

- L’organisateur demande le port du masque pour les cyclistes hors période de compétition 

(également lors de l’échauffement). Les compétiteurs pourront enlever leur masques 

quelques secondes avant le départ sur ordre de l’organisateur et le conserver dans leur 

poche de maillot. Après l’arrivée, il leur est accordé quelques minutes de récupération, limité 

de tout contact physique, avant de remettre leur masque. 

 

IV. Respect des mesures conseils de la FFC : 

- D’une manière générale chaque participant s’engage à respecter les prescriptions de la FFC 

fournies en annexe 2 ; 

 

 

 

Je soussigné (e) …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Représentant le club …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Reconnait avoir pris connaissance du document ci-dessus et m’engage à respecter et à faire 

respecter par les coéquipiers le règlement suivant. 

 

Fait à :……………………………………………………………………..  

Le :…………………………………………………………………………. 

 

Signature obligatoire : 
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ANNEXE 1 : Fiche de contact 

 

Référent COVID19 PAC44 

 

En cas de cas positif à la COVID19 ou de suspicion de cas de 

la COVID19 merci de prévenir le plus rapidement possible : 

Florian LHERIAUD (Secrétaire et référent COVID19) 

Au 06 03 75 12 01 

Et/ou par mail à florian.lheriaud@pac44.fr 

 

Référent équipe pour l’équipe participante : 

Club : 

Nom 

Prénom : 

Numéro de téléphone : 

Mail : 
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ANNEXE 2 : Prescriptions de la FFC 
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Départ Arrivée 

Zone rouge de huis-clos : 

Réservée organisateurs, bénévoles et 

compétiteurs en compétition 

Retrait des dossards 

Accès Parking 3 « équipe » 

50 véhicules 

Accès Parking 1 limité 

2m10 

Accès Parking 2 limité 

2m10 

Sens circuit 

ANNEXE 3 :  

Zone de huis-clos, lieux de retrait des dossards, parking et circuits 

 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès depuis Nantes : 

 « Rue Cornuaille 44522 Mésanger 

GPS : 47°26'08.8"N 1°13'43.0"W 
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Zone de 

ravitaillement (se 

garer dans les 

impasses) 
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